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Mars 1926

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

PHILIPPE BERNEY

II est naturel que Philippe Bernev ait ete, en janvier 1798,

au nombre des patriotes les plus enthousiastes. II fut done

l'homme de confiance du Comite de Surveillance du Chenit

et, plus tard, du Club des Amis de la Liberte. Ses combour-

geois s'enrölerent aussi tres nombreux comme volontaires
dans le corps des troupes vaudoises leve ä la demande des

generaux Menard et Brune. On possede ä ce sujet une lettre
interessante du Comite de Surveillance du Chenit, adressee

le 20 mars ä Philippe Berney, ä Lausanne, ort il siegeait a

l'Assemblee provisoire.
« Le citoyen Philippe Berney, y lit-on, est charge de

representer au Comite militaire ou ä tel que le fait peut con-

cerner, que les habitants de cette commune, zeles Patriotes,
se sont empresses de vol er au secours de la Patrie en beau-

coup plus grand nombre que ne l'avait exige l'ordre
militaire, puisqu'ils sont partis 83 hommes, pendant que suivant
la requisition ä laquelle plusieurs autres communes n'ont pas

meme satisfait completement, le contingent du Chenit ne

devait etre que de 62 ä 63 hommes ; que non contents de ce

nombre surnumeraire, les chefs de l'armee vaudoise, apres
avoir accorde des conges a pres de la moitie des contingents.
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des autres communes, n'en accorde qu'ä cinq homines de

celui du Chenit, et ont retenu les autres pour les incorporer
dans de nouvelles compagnies ; que meme les officiers de ce

corps nous requierent d'en envoyer encore d'autres, ce que

nous ne pouvons approuver sans etre requis par un ordre

superieur ; les priant de considerer que, dans le nombre de

nos volontaires, il en est plusieurs dont l'absence est tres

prejudiciable ä leurs families, qu'ils desireraient jouir de la

reduction qui a ete faite en faveur des autres contingens ou

du moins ä la liberte de se pouvoir faire echanger. »

Un certain nombre de citoyens qui avaient ete retenus ä

1'armee plus longtemps qu'ils ne l'eussent desire, se laisse-

rent aller au mecontentement. Des agents du parti contraire
k la Revolution les exciterent facilement, de meme que beau-

coup d'autres qui avaient eu ä souffrir au cours des evene-

ments ou qui setaient fait, sur le nouveau regime, des

illusions qu'il lui etait impossible de satisfaire completement.

Philippe Berney se vit en butte, comme boute-en-train
de la Revolution k La Vallee, k quantite de critiques ou

meme d'accusations absurdes. « Je croyais, disait-il, que la

calomnie pouvait avoir un terme, c'est une erreur.» Lorsque
la date de la prestation du serment civique du 17 aoüt appro-
cha, il se decida ä adresser ä ses concitoyens du Chenit une

longue lettre repondant aux critiques emises contre lui pour
le deconsiderer. « Des l'instant que l'aurore du bonheur a

brille sur notre horizon, disait-il, la discorde a redouble

d'efforts ; eile a souffle son feu devorant j usque dans nos

pauvres chaumieres. » II voulut reagir, chercher ä ramener
le calme et I'union.

« Yous m'avez souvent rappele, disait-il ä ses concitoyens,

une circonstance de laquelle je veux vous faire part. J'etais
ä Paris, lorque le peuple entraine par le torrent revolution-

naire, se portait ä toute sorte d'exces. Je me trouvais au
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faubourg Saint-Antoine quand, tout d'un coup, le mot de

lanterne frappa mes oreilles. J'apergus un homme traine par
la populace, et de toutes parts, on criait ä la lanterne J'en

remarquai deux qui couraient ä toutes jambes pour joindre
fa foule, criant aussi ä plein gosier ä la lanterne En m'abor-
dant, ils me demanderent si je ne savais rien qui c'etait et

ce qu'avait fait celui qu'on voulait lanterner. Ma reponse
fut courte, mais eile les frappa : Je n'ai pas encore crie
ä la lanterne leur dis-je, c'est ä vous de me dire ce que
c'est et ce qu'il a fait. »

« C'est un homme des Bioux » disaient les gens du Che-

nit en parlant de Philippe Berney, montrant ainsi combien

les prejuges a l'egard des simples habitants d'une commune
etaient encore grands ä La Vallee en 1798. « Un etranger ne

doit pas etre secretaire de notre comite ; c'est une honte

pour nous ; il semble qu'il n'y a que lui capable d'ecrire. »

Cette critique peut paraitre extraordinaire ä notre epoque ;

elle montre le chemin qui a heureusement ete parcouru
depuis lors. II etait, du reste, tres difficile de lutter contre
des preventions de ce genre. 11 etait plus facile pour Philippe
Berney de se defendre contre ceux qui disaient de lui :

« C'est un homme fletri, il a ete detenu ä Berne. » II n'avait

qu'ä leur faire part des faits que M. Capt a rappele dans son

travail.

Une autre cause de preventions contre Philippe Berney

jette un jour singulier sur les idees du temps ä la Vallee de

Joux au point de vue agricole. Alors que la pomme de terre
etait cultivee chez nous depuis un bon nombre d'annees, il

parait que certaines personnes de la commune du Chenit con-
servaient une grande'prevention ä l'egard de ceux qui en,

cultivaient ou en consommaient. Ecoutons ici Philippe Berney

lui-meine.
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« II reste bien l'article des pommes de terre. Oh pour
celui-lä je vous l'abandonne ä discretion. Mon pere, honnete

laboureur et bon cultivateur a, il est vrai, multiplie le pro-
duit de ses champs par la culture des pommes de terre ; il
en a vendu et donne par charite ä des indigens. C'est assez

plaisant que vous ayez pu vous agiter, vous morfondre et

vous egosiller ä crier anatheme contre les pommes de terre...
II y a bien d'autres secretaires qui en mangent ; pardonnez-
moi cette barbarie ou bien n'en mangez pas vous memes. »

La derniere accusation s'adressait non ä Philippe Berne)r

personnellement, mais ä tout le Comite de surveillance du

Chenit qui avait fait marcher un trop grand nombre de

volontaires et, ensuite, « retirer un petit nombre d'entre

eux sans tirer au sort ». « Tout cela vous parait des

abominations », disait-il ; et il ajoutait : « Cependant, notre Comite
n'a fait que suivre ponctuellement les ordres qu'il a recus.
Pour vous en convaincre, venez-y ; rien ne vous est cache.

Vous y serez recus avec le plus grand plaisir et chacun se

fera un devoir de vous desabuser ; vous lirez vous-memes et

vous rendrez justice ä vos freres. Nous pourrons alors vous

temoigner combien nous sommes remplis de gratitude envers

nos braves defenseurs. »

Philippe Berney invitait les citoyens ä se defier des

homines perfides qui poussaient ä la discorde. « S'ils reussis-

saient ä nous faire egorger les uns par les autres, disait-il,
ils crieraient : Yoila les fruits de la Liberte, et peut-etre
qu'irrites par le poids de nos miseres, vous ne penseriez pas

de repondre :

— Monstres, voilä au contraire le fruit de vos perfidies,

vous avez detruit la Liberte.

Le patriote Berney appelait done tous ses combourgeois

« ä se serrer autour de l'Autel de la Patrie. Tnstruisons-nous
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ensemble de nos droits et surtout de nos devoirs... Sentons

combien notre sterile vallon a besoin d'etre vivifie par le

travail et le commerce. Si nous sommes unis, notre Liberte
sera plus tot affermie ; le nouveau Gouvernement, qui verra
en nous de vrais enfants de la Patrie entendra nos reclamations

et protegera notre industrie. Des fabriques s'etabliront

parmi nous, nous nous communiquerons nos besoins et nos

talens, nos ressources s'accroitront, nous nous aiderons

mutuellement, et, dans la prosperity commune, la veuve et

l'orphelin trouveront de quoi reparer leurs pertes et adoucir
leurs chagrins ».

Cet appel de Philippe Berney ä l'union ne fut sans doute

pas inutile, puisqu'il affirme lui-meme que deux jours avant
cette solennite, la concorde etait retablie.

Philippe Berney rentra alors dans la classe des simples

citoyens. II fut nomme, en 1799, lieutenant dans le corps de

reserve et chercha toujours ä se rendre utile dans sa modeste

.sphere d'activite.
L'epoque de la Republique helvetique fut generalement

desast reuse au point de vue economique et les affaires parti-
•culieres de notre patriote subirent le contre-coup malheu-

reux des circonstances. II fut mis en faillite dans le courant
de l'annee 1801. Son decouragement fut grand, mais de

faible duree. II nous dit lui-meme, dans une lettre datee du

6 avril 1805 et adressee « aux Citoyens President et Mem-
bres du Tribunal de District », de quelle maniere il put se

relever.

« Depuis environ quatre ans, disait-il, je me trouve sous-

le poids d'une faillite malheureuse. Ce n'est pas ici le lieu
de vous detailler les circonstances qui m'y forcerent ; elles

furent extraordinaires...
» En gemissant sur ma situation, je sondai ma conscience;

j'eus le bonheur de la trouver sans reproche... Je mesurai
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done d'un oeil tranquille la profondeur de l'abime oil j'etais
tombe. Je ranimai mon courage. Je fis des efforts propor-
tionnes ä mes infortunes. La Providence les a benis et nies

sitcces ont outrepasse mes esperances ; non seulement j'ai en

peu de temps paye mes creanciers, mais encore j'ai eu la

satisfaction de procurer de l'ouvrage et du pain ä tin grand
nombre de families par l'extension que j'ai donnee a un
commerce qui est du ressort de notre industrie locale.

» Je viens done, Citoyens Juges, vous declarer que j'ai
completement paye tous mes creanciers quelconques, et sans,

avoir aeeepte aueun des rabais qui m'ont ete offerts.

» Que je me suis non seulement acquitte de ceux qui etaient
intervenus au Decret de mes biens, mais encore que j'ai rem-
bourse sans aucun rabais divers creanciers qui, sous diffe-
rents motifs, n'etaient point intervenus et avaient encouru
la forclusion perpetuelle.

» Je mets sous vos yeux, Citoyens Juges, les titres des uns
et des autres, quittances de maniere ä vous prouver la veri-
dite de la declaration que je vous fais.

» En consequence, je vous demande de prononcer mon
entiere rehabilitation... de la consigner dans vos registres ;
d'en ordonner d'office la publication dans les feuilles publi-
ques du Canton, dans la Feuille d'Avis de Geneve, et dans

celle de Berne dans les deux langues ; de me faire remettre
tous mes livres de commerce et papiers qui deposent dans les

archives...

» II est bien naturel, Citoyens Juges, qu'apres avoir ete
confondu dans la classe de ces etres que les lois humilient et

que la societe reprouve, je sois jaloux de faire connaitre que

quand les apparences etaient contre moi, ma probite etait
cependant intacte, et que je n'etais que malheureux... »



— /I -
Le Tribunal de La Yallee s'empressa de donner ä Philippe

Berne\- et des le meme jour, toutes les satisfactions qu'rl
demandait et (pie legitimaient sa Joyaute, son devouement et

son patriotisme.
On ne sait rien de l'existence de notre heros jusqu'en

1815, oft le parti reactionnaire fit un dernier effort pour
reagir contre le nouveau regime et ceux qui le soutenaient.
On a vu que Philippe Berney subit alors de nouvelles atta-

(|ues auxquelles il repondit victorieusement par un Memoire

explicatif dont on a 111 le resume dans le travail de M. Capt.
II put des lors vivre tranquille, respecte de plus en plus par
ses concitovens et honore de leur confiance.

Le regime de i8iqetait difficile ä supporter pour le vieux
patriote epris de liberte. La Revolution de 1830 le rejouit
done pleinement et lorsque les citoyens du Chenit planterent
un arbre de liberte, le 21 decembre, il prononga une tres
interessante allocution qui nous a heureusement ete con-

servee. La voici :

« Patriotes \ audois

» J1 y a 32 ans <pi';\ cette meme place, l'arbre de la liberte
fut plante.

» 11 portait d'heureux fruits lorsqu'en 1814 une affreuse

tempete desola notre chere patrie ; ce svmbole sacre fut jete

par terre... et la Liberte en deuil s'exila furtivement de nos

belle contrees.

» Aujourd'hui que tous les nuages mephitiques sont dis-

sipes, cette Deesse reparait sur le sol de l'Helvetie dans toute

ga gloire. Elle reconnait les lieux qui jadis furent son ber-

ceau.

» Nous la saluons d'un concert unanime avec tous nos

freres du Canton de Yaud, avec tous nos chers Confederes...
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'> X'oubliez jamais, Vaudois qui m'ecoutez, qu'elle ne se

plait, qu'elle ne fixe son sejour que lä ou regnent les bonnes

moeurs, 1'amour de l'ordre et des lois. »

Arrive ä l'äge de 65 ans, Philippe Berney vit ses capacites
et son patriotisme reconnus et proclarnes par le Conseil

d'Etat qui, en vertu de la nouvelle Constitution, le choisit
coinme premier prefet de La Vallee. II fut sans doute plei-
nement satisfait de cette marque de confiance et il accepta

tout d'alx^rd cette magistrature. Cependant, apres avoir
reflechi ä la multiplicity des travaux c|ue ces fonctions im-

jxjrtantes allaient lui imposer et que son äge ne lui permet-
trait pas, peut-etre, d'accomplir facilement, il se decida ä les

refuser. Le gouvernement lui adressa en consequence, le

8 fevrier 1832 les aimables lignes suivantes :

« Le Conseil d'Etat a regu votre lettre d'hier par laqueile

\ 011s lui annoncez qu'apres de nouvelles reflexions vous
avez pense que la place de Prefet... pourrait etre trop penible

|)our votre äge...

» Le Conseil d'Etat a compris, Monsieur, les motifs qui
vous ont engage ä renoncer ä votre nomination, tout comme
il apprecie les sentiments exprimes dans votre lettre. Pleine-

ment persuade que, dans l'exercice de cet office important
vous auriez fait preuve de talent autant que de patriotisme
et de zele, il aurait desire que les circonstances se fussent

trouvees teiles que vous eussiez pu occuper le poste auquei
il vous avait appele. »

I ,e gouvernement choisit alors comme Prefet de La Vallee

Jean-Isaac Reymond qui exerqa ces fonctions jusqu'en 1866.

Philippe Berney accepta en revanche la charge plus
müdeste de membre du Conseil communal du Chenit ä laqueile

il fut appele par l'Assemblee electorale qui se reunit les 27,
28, 29 fevrier, 1, 2 et 3 mars 1832 pour choisir ses manda-
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taires. Ce mandat lui fut continue en 1835 pour line nou-
velle legislature.

Philippe Berney avait toujours conserve ses vieilles
sympathies pour la France. 11 souffrit done du conflit qui sur-
vint en 1838 ä propos du sejour en Suisse du prince Louis-
Napoleon et des intrigues et complots de celui-ci contre
le roi Louis-Philippe. Lorsque, au mois de septembre, on put
se croire ä la veille d'une guerre entre les deux pays voisins,

Philippe Berney intervint en simple citoyen afin de faire
comprendre au pretendant que son devoir etait de tout faire

pour eviter ce conflit arme. II lui adressa dans ce but une
lettre dans laquelle il montrait une grande noblesse de

sentiments en meme temps qu'une claire vision du devoir de cha-

cun. Cette lettre, que Ton possede encore, fut inseree dans

la Gazette de Lausanne du 21 septembre 1838. La voici :

« Prince des relations de la plus grave importance existent

entre vous et moi ; faites-moi la grace de ne pas jeter
au feu cette lettre avant de l'avoir lue. Pour que vous conce-
viez de si etranges relations, il suffit que vous sachiez que

je suis citoyen Suisse et vaudois, et qu'un Suisse, quelle que
soit la position sociale est toujours intimement lie aux inte-

rets de sa patrie, un pour tons, tous pour un, lorsqu'elle est

menacee ; vous devez savoir cela, prince mais gardez-vous
bien de speculer la-dessus ; si nous sommes forces de prendre
les armes, ce ne sera point pour vous, mais pour nous

defendre, uniquement. II ne vous en reviendra autre chose,

sinon les remords d'en etre cause et d'avoir mis en jeit
l'existence d'un peuple innocent et paisible, pour prix de

l'hospitalite qu'il vous a donnee.

» Je dois croire que j'ecris au fils bien aime de la ver-
tueuse et trop malheureuse Hortense, qui n'aurait pas voulu

sacrifier ä son ambition les habitants de la moindre des chau-

mieres de la Suisse.

2
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» Le Canton de \ and, <|ui honore d'nne maniere toute par-
ticuliere la memoire de l'empereur, a qui il fut redevable de

son existence politique : ce'peuple bon, sensible et reconnais-

sant, qui n'a pas cesse de faire des vceux pour le plus grand
bonbeur de la famille imperiale, n'a pourtant jamais cru que

vous verriez sans emotion l'orage se former, et peut-etre
eclater sur l'ancien berceau de la liberte, lors(|u'il ne tien-
drait qu'a vous de le conjurer. Ce fut ma premiere pensee

lorsque le bruit menaqant de la diplomatic etiangere se fit
entendre jusque dans ma chaumiere. Je dis alors aux jeunes

gens (jui m'entouraient : moderez votre ardeur belliqueuse:
le prince Louis-Napoleon terminera lui seul cette malheu-

reuse (|uerelle en s'eloignant au moins pour quelque temps ;

il sait que partout ailleurs il sera bien accueilli. 11 lui importe
d'ailleurs de se inontrer ;\ l'Europe tel qu'il est reellement,
et de n'avoir pas l'air de prendre part ä ces discussions
paradoxals qui lui attribuent une double existence politique.
Oui, prince, malgre ce paradoxe, nous savons tons en

conscience ce que vous etes en effet, et vous le savez encore
mieux (pie nous. Si vous etes tin jour roi ou empereur, vous
aimerez les Suisses tout juste comme Louis-Philippe les

aime et comme les aimerait Henri Y, s'il etait plus heu-

reux que vous au jeu de cette triple legitimite.
» Prince il ne m'appartient ]ias, sans doute, de vous

donner des conseils ; mais vos interets futurs, la sagessc et

la prudence vous conseillent de terminer d'un mot qui
depend de vous uniquement, cette querelle qui devient alar-

mante. Emportez l'estime des Suisses qui tous vous hono-

rent ; ils vous accompagneront de leurs vceux. Le souvenir
du sacrifice (pie vous aurez fait en faveur de la paix sera

grave dans tous les coeurs. T.es Francais vous en aimcront
davan tage.

» \"euille le Dieu de nos peres. taut de t'ois protecteur



de ma chere patrie, vous inspirer cette genereuse resolution,

amen »

Philippe Berney mourut, sauf erreur, clans le courant de

Tannee suivante, 183.9.

II fut un type remarquable de ces modestes et courageux
patriotes vaudois qui firent de grands sacrifices personnels

pour assurer 1'independance politique de leur pays et qui,
ensuite, resterent fideles ä

1'ideal qu'ils avaient entrevu
dans leur jeunesse. II fut
clans toute l'accession du

terme un bon citoyen
vaudois. T1 consiclera toujours
Napoleon comme ayant
merite la reconnaissance de

ses concitoyens. II affirma
ce sentiment en faisant

-eriger dans sa propriete un

monument ä Napoleon
Mediateur, monument bien

modeste, sans doute, mais combien eloquent dans sa simplicity.

J'aime ä me representer Philippe Berney sortant de

sa maison, escaladant lentement le petit vallonnement (|ui la

domine au sud-est, et allant s'asseoir a la lisiere d'un
bosquet, ä deux pas de ce monument. 11 repassait alors sans

doute dans sa memoire les luttes politiques passees et invo-

quait l'appui de la Providence pour assurer le bonheur de

son eher pays vaudois.

Eug. MOTTAZ.
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